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Conditions générales d’utilisation de la Carte « 2 pour 1 »  
 
 

1. La Carte de Cinéma « 2 pour 1 » 
donne droit à son porteur à une place 
offerte pour une place achetée au 
plein tarif en vigueur, dans l’un des 
cinémas Gaumont et Pathé de 
France Métropolitaine partenaires de 
l’opération.  
 
2. La Carte de Cinéma « 2 pour 1 » 
est valable pour une sélection de 
cinémas, de films et de séances listés 
sur le site 
www.cinemasgaumontpathe.com Le 
titulaire de la carte devra 
obligatoirement vérifier ces 
disponibilités au préalable.  

 
3. La liste des séances disponibles varie chaque semaine.  
 
4. La place offerte avec la Carte de Cinéma « 2 pour 1 » est valable uniquement pour la même 
séance et le même film que la place achetée au plein tarif en vigueur.  
 
5. Pour pouvoir bénéficier d’une place offerte, le titulaire de la carte devra présenter sa Carte de 
Cinéma « 2 pour 1 » au guichet.  
 
6. La carte de Cinéma « 2 pour 1 » est valable jusqu’à la date limite indiquée au verso de la carte. Elle 
pourra être utilisée autant de fois que souhaité par son porteur durant sa période de validité.  
 
7. Aucune réduction de tarif (étudiant, groupe, etc.) ne pourra être appliquée sur le prix de la place 
achetée.  
 
8. La Carte de Cinéma « 2 pour 1 » n’est pas cumulable avec d’autres promotions et avantages des 
cinémas partenaires.  
 
9. La Carte de Cinéma « 2 pour 1 » ne peut être utilisée comme moyen de paiement par son porteur 
pour acheter sa place en ligne ou par téléphone. La place achetée devra être payée au guichet du 
cinéma.  
 
10. La Carte de Cinéma « 2 pour 1 » n’a pas de valeur monétaire et n’est pas cessible à la vente ou 
re-vente.  
 
11. Seules les cartes originales et en état d’usage seront acceptées.  
 
12. Les conditions d’admission (âge minimum requis, conduite) en vigueur dans les salles de cinéma 
seront appliquées, une carte d’identité pourra être exigée à l’entrée.  
 
13. La Carte de Cinéma « 2 pour 1 » ne confère aucun droit à son porteur sur les autres clients du 
cinéma (coupe-file, etc.).  
 
14. Aucune compensation de quelle que sorte que ce soit n’est possible pour cette offre.  
 
15 Offre proposée par Les cinémas Gaumont Pathé Services.  
 
16. Offre fournie par TLC Marketing.  
 
17. Organisateur : vous référer à votre carte 
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